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DETTES CAF RSA ET APL

Par NOUS1907, le 06/12/2019 à 19:12

Bonjour j ai une dettes caf de plus de 15 000 EURSO LA CAF ME PREND TOUTE MES
AIDES APL ET PRIME D ACTIVITE JE SUIS MARIER DEPUIS JUILLET 2019 MOI JE NE
TRAVAIL PAS MON MARI ES EN CDI, LA CAF NOUS PREND TOUT A T ELLE LE DROIT
CAR LA PRIME D ACTVITER ES A MON MARI LA DETTE CAF ES A MON NOM DE JEUNE
FILLE,

Par youris, le 06/12/2019 à 20:44

bonjour,

même mariée, vous conservez votre nom de famille donné par vos parents.

regardez vos documents d'identité, CNI et passeport.

vous pouvez saisir le médiateur de votre caf.

en principe la CAF se rembourse sur les prestations futures mais il existe un barème.

voir ce lien: http://leparticulier.lefigaro.fr/article/le-bareme-2019-de-recuperation-des-
prestations-familiales-versees-indument/

salutations
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